
Lundi 3 avril 2023 SUD OUEST LA RÉGION

ent stable »

« Les crises des années 1960 et
des années 2000 nous ont rap-
pelé qu’il y a tout un environ-
nement à prendre en compte
autour de la grotte », explique
Muriel Mauriac, la conserva-
trice de Lascaux. Les arbres qui
surplombent la grotte peuvent
avoir un impact, comme l’ont
rappelé les circonstances de sa
découverte en 1940 : c’est un ar-
bre déraciné qui avait ouvert
une brèche qui a permis de
rentrer dans la cavité. La grotte
est peu profonde.

Depuis plusieurs années, les
arbres du toit de la grotte sont
suivis de très près. Dès que l’un
d’eux menace de tomber, il est
très vite démonté et évacué en
douceur. Beaucoup ont le
tronc équipé de capteurs qui
mesurent leur rôle dans l’éva-
poration transpiration de
l’eau. La résistivité des sols, im-
portante à connaître pour les
circulations d’eau, est aussi
mesurée par d’autres capteurs.
Une bonne partie de la colline
où se trouve le réseau de la
grotte est ainsi sous sur-
veillance par des sondes et des
caméras.

Une étude forestière est me-
née par Jean-Christophe Do-
mec de Bordeaux Sciences

Agro et une autre par l’expert
forestier Stéphane Perrin. Des
déboisements sélectifs, réali-
sés avec du débardage à cheval
pour éviter les chocs, sont me-
nés régulièrement. Un reboise-
ment avec des espèces choisies
pour mieux résister aux chan-
gements climatiques est mené
sur une parcelle test. Une cin-
quantaine d’arbres d’essences
variées ont été replantés par
l’équipe technique de la
grotte : pin maritime, pin noir,
chêne-liège et pubescent, l’éra-
ble de Montpellier…

Sanctuarisation
Un autre élément important
est la prévention des incen-
dies. En 1970, un feu avait fait
des dégâts sur la colline. De-
puis, des aménagements pour
la défense contre les incendies
(DFCI) ont aussi été réalisés.

Sans oublier la sanctuarisa-
tion de la colline qui a imposé
la fermeture de la petite route
qui traverse le site depuis Las-
caux 2, ainsi que du parking du
fac-similé. L’idée de navette
électrique pour relier Las-
caux 4 au fac-similé pionnier
Lascaux 2 est toujours privilé-
giée par la Drac.
H. C.

Comment l’entretien 
de la forêt protège la grotte
Au-dessus de la grotte préhistorique, un soin
très attentif est apporté aux arbres 
pour qu’ils ne causent pas de dégâts en sous-sol

Depuis plusieurs années l’entretien des bois de Lascaux 
se fait avec du débardage à cheval. HERVÉ CHASSAIN/ « SUD OUEST » 

Tout est parti d’un véhicule qui
roulait un peu vite, vers 1 heure,
hier, dans les rues de Ville-
neuve-sur-Lot. Une voiture qui
a grillé un feu rouge lorsque les
policiers municipaux ont vou-
lu le contrôler.

Pendant près de trente mi-
nutes, le véhicule a été poursui-
vi en divers endroits de la ville,
puis vers Sainte-Livrade et le
Pôle de santé villeneuvois en di-
rection opposée, par des voitu-
res de police nationale et muni-
cipale, qui ont essayé de percu-
ter les fuyards afin de les stop-
per. 

Après un tête-à-queue, la voi-
ture pourchassée a alors foncé
sur un barrage établi par le vé-
hicule des policiers munici-

paux, lesquels ont mis pied à
terre, et les forces de l’ordre ont
dû tirer à cinq reprises. Heureu-
sement, aucun blessé n’est à
déplorer.

Les trois occupants du véhi-
cule, qui ont pris la fuite après
avoir abandonné celui-ci, ont
été interpellés peu après, cette
fois par les gendarmes, à Casse-
neuil. Tous trois étaient sous

l’emprise de l’alcool et ont été
placés hier en garde à vue afin
de déterminer les responsabili-
tés de chacun et surtout savoir
lequel conduisait au moment
des faits. L’enquête est en cours
et a été confiée à la brigade de
recherche de la gendarmerie.

Des faits similaires s’étaient
produits le 21 octobre dernier à
Villeneuve-sur-Lot, où des poli-
ciers avaient également pour-
suivi un véhicule en fuite et
l’avaient bloqué sur un rond-
point. Le conducteur de la voi-
ture n’avait pas hésité à percu-
ter la voiture des policiers ville-
neuvois. Deux avaient été bles-
sés et quatre mineurs interpel-
lés cette fois-là.
Jean-Marc Lernould

Villeneuve : les policiers
municipaux tirent sur un chauffard
Hier, une course-poursuite s’est engagée à Villeneuve-sur-Lot (47) entre
un véhicule et la police municipale. Elle s’est achevée par l’interpellation 
de trois personnes. Ce n’est pas une première dans la bastide

Comme en octobre dernier, le véhicule pris en chasse par les policiers a foncé
sur ces derniers. ARCHIVES ILLUSTRATION « SUD OUEST » 

Pendant près de trente
minutes, le véhicule

a été poursuivi 
en divers endroits 

de la ville

24 HEURES EN RÉGION
« The Voice » : une
Périgourdine qualifiée
pour les « battles »

CARVES (24) Lors de la sixième
session des auditions à l’aveugle de
« The Voice », qui était diffusée sa-
medi, sur TF1, Aïsha, jeune artiste de
Dordogne, a interprété le titre « You
don’t own me », de Lesley Gore,
devant les jurys de l’émission. La
Périgourdine de 18 ans, qui a passé
son enfance à Carves, a réussi à
convaincre les deux frères rappeurs,
Big Flo et Oli, de se retourner, ce qui
lui permet de poursuivre l’aventure. À
l’issue de sa performance, Amel Bent
a salué « l’aplomb et l’audace » de
la jeune artiste. « Un fauteuil (qui
s’est retourné, NDLR), c’est mal

payé », a renchéri Vianney. Oli, le plus
jeune des deux frères toulousains, n’a
pas tari d’éloges à son égard :
« J’étais touché de voir le décalage
entre ton assurance dans la bulle que
peut être la musique, et ta timidité
dans la vraie vie. Tu as beaucoup de
talent. » Son aîné espère voir la
Périgourdine « s’ouvrir et se lâcher »
un peu plus au fur et à mesure de
l’aventure. Prochaine étape pour
Aïsha : les « battles », où les talents
des coachs vont s’affronter sur une
même chanson.

À contresens 
sur l’autoroute A 62

SAINT-SELVE (33) Un homme de
30 ans a été interpellé, hier, vers

1 h 30, après avoir pris l’autoroute
A 62 à contresens et avoir heurté
deux véhicules. Deux accidents qui
n’ont heureusement causé que des
dégâts matériels. Il semblerait que
l’automobiliste se soit engagé sur
l’autoroute par la gare de péage de
Saint-Selve. Au bout de quelques
kilomètres en direction de Langon et
Toulouse, il se serait ravisé et aurait
fait demi-tour. Une mesure d’alcoolé-
mie sur le conducteur s’est avérée
positive. Il a été placé en garde à vue.

Ivre, elle percute
les locaux de la police
municipale

BAYONNE Les vitres de la police
municipale de Bayonne ont laissé
place à une bâche blanche. Dans la
nuit du vendredi 31 mars au samedi 1er

avril, une voiture a percuté les locaux,
causant d’importants dégâts. Vers 2
h 15 du matin, une conductrice arri-
vant au bas des allées Paulmy a
perdu le contrôle de son véhicule.
Cette Espagnole a été testée positive
à l’alcool et placée en garde à vue au
commissariat. Sur les caméras de
vidéosurveillance de la Ville, on peut
la voir s’engager sur les allées avant
de bifurquer subitement dans le mur,
pour une raison indéterminée.Elle se
trouvait seule à bord.FRANCK CASTEL/BUREAU233 
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